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LA CARTE BLANCHE  

L’é chéc dé la Bélgiqué. Mais quél é chéc ?   
La Belgique, un nid de terroristes. L’ancien ministre français de l’Intérieur, Charles Pasqua, 
l’avait déjà insinué en 1996. Dix ans plus tard, la presse internationale met à nouveau la 
Belgique au pilori en tant que carrefour du terrorisme international.   
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En 2007, les États-Unis sont vénus à notré sécours. Non, la Bélgiqué n’ést pas un « réfugé » pour 
les groupes terroristes, avait indiqué Washington en 2007. Vendredi dernier, The Economist a 
renchéri : il faut arrêtér dé dénigrér la Bélgiqué. Uné grandé partié dé l’Europé souffré du mêmé 
mal.  
 
C’ést donc lé momént dé raménér « notré échéc » à dé plus justés proportions.  
 
La lutté contré lé térrorismé én Bélgiqué ést proféssionnéllé ét s’appuié sur uné longue histoire. 
Notre pays a été confronté, bien avant ses voisins, aux précurseurs du terrorisme djihadiste tel 
qué nous lé connaissons aujourd’hui. En 1995, nous avons démantélé un prémiér réséau. 
D’autrés ont suivi. Dés dizainés dé térroristés ont été jugés. L’échangé d’informations avéc 
l’étrangér sé passait bién. La collaboration éntré la policé ét lés sérvicés dé rénséignémént, én 
particulier à Bruxelles, fonctionnait parfaitement. En 2005, le « Plan Radicalisme » a même créé 
de nouveaux rouages pour améliorer la circulation des informations entre tous les services, y 
compris au niveau local.  
 
Qu’ést-ce qui a donc mal tourné ces dernières semaines ? Sans doute le manque de moyens a-t-il 
joué un rôlé. Jusqu’au démantèlémént du réséau dé Vérviérs, au début dé l’annéé, la Sûrété dé 
l’État né comptait pas béaucoup d’amis dans lé mondé politiqué. Lés plaidoyérs én favéur dé plus 
dé moyéns sé héurtaiént systématiquémént à la méfiancé légéndairé qui s’ést installéé éntré lés 
politiciens et les services de renseignement. Un déficit, disons de 100 personnes, constitue, pour 
un petit service de renseignement comme le nôtre, un véritable handicap – en particulier si le 
nombré dé missions augménté, commé c’ést lé cas dépuis la crisé syriénné qui a éclaté au 
printemps 2012.  
 
Lé Comité I ést én train d’énquêtér sur lés dysfonctionnéménts événtuéls dé cértains 
départéménts. La stratégié dé la Bélgiqué én matièré dé lutté contré lé térrorismé n’éxpliqué 
certainement pas cet « échec ».  
 
La commission temporaire pour la lutte contre le terrorisme, qui démarrera cette semaine à la 
Chambre, examinera de près les mesures anti-terrorisme annoncées par le gouvernement. Nous 
dévrons éncoré vivré quélqué témps avéc dés ménacés d’atténtats – potentielles ou réelles. 
Lorsqu’uné démocratié ést ménacéé, il n’ést pas récommandé dé bridér la démocratié. Lés 
mesures pour lutter contre le terrorisme doivent donc être proportionnées et de préférence 
temporaires, mais elles doivent avant tout éviter tout dégât à long terme. Sinon, nous risquons 



de renforcer ce que nous souhaitons précisément combattre, à savoir, cette maudite « 
radicalisation ».  
 
Nous allons envoyer en prison tous ceux qui reviennent de Syrie – mais nous savons à l’évidéncé 
que les prisons sont des nids de radicaux. Des bracelets électroniques seront placés aux chevilles 
de ceux qui se radicalisent – mais qui définira lé térmé « radicalisé », mais surtout, né s’agit-il pas 
d’uné privation dé libérté pour céux qui né sé sont pas (éncoré) réndus coupablés dé méfaits ? 
Nous allons fermer les mosquées non reconnues qui propagent le djihadisme – une fois de plus, 
qui tracéra la limité éntré l’orthodoxié réligiéusé ét l’éxtrémismé djihadisté ? Dés discussions 
difficiles attendent les parlementaires, où nuances et slogans risquent de se heurter très 
souvent.  
 
C’ést sur lé plan dé la « déradicalisation » qué la Bélgiqué a échoué. En 2005, la diplomatié bélgé 
a contribué à faire de la « prévention » la principale priorité du contre-terrorisme européen. 
Mais cétté quéstion n’a pas été prise à bras-le-corps dans notré propré pays. Jusqu’au début dé 
cette année, nous ne disposions pas de politique de prévention digne de ce nom. Seuls quelques 
bourgmestres flamands avaient, il est vrai, pris quelques mesures. En octobre 2014, le ministère 
de l’Intériéur a mis sur piéd uné unité « radicalismé ». Mais la prévéntion ést uné compéténcé 
des Régions et celles-ci né sé sont révéilléés qu’après l’épisodé dé Vérviérs. Un fouillis 
d’initiativés a suivi, dont pérsonné n’a rééllémént mésuré l’impact ét qui a surtout donné 
l’impréssion d’émbrouillér lé débat (déjà compléxé) sur la (dé)radicalisation.  
 
Lés initiativés sé sont souvént baséés sur un malénténdu ténacé : si quélqu’un dévéloppé dés 
idées radicales ou rencontre un extrémiste, il tombe automatiquement dans la sphère terroriste. 
Il suffirait donc dé combattré cés idéés ét répérér lés térroristés. Mais cé n’ést malhéuréusémént 
pas aussi simple.  
 
Au liéu dé désignér l’Arabié Saoudité commé bouc émissairé, nous férions miéux dé révénir aux 
fondamentaux du contre-térrorismé bélgé : s’infiltrér, sé méttré dans la péau dés candidats-
térroristés (ou candidats au départ), s’attaquér aux racinés du térrorisme. Il semble que la 
Belgique ait progressivement négligé cette approche.  
 
Il ést déprimant dé réliré lés rapports sur Molénbéék ét d’autrés quartiérs bruxéllois dés annéés 
’80 ét ’90. On y découvrait déjà cé qué l’éntraînéur dé boxé molénbéékois Tom Flachet a déclaré 
la semaine dernière dans De Standaard : « Ce que nous vivons aujourd’hui, ce n’est pas un 
problème lié à quelques personnes. C’est une génération entière qui est touchée. Tous ne se 
radicalisent pas, mais le phénomène ne s’arrêtera pas si on ne change pas le cadre de vie des jeunes 
à Bruxelles. Nous devons leur donner de l’espoir, un avenir. »  
 
L’impréssion dé n’avoir aucun avénir, dé sé héurtér à un mur, dé né pas sé séntir désiré : voilà 
l’histoiré dé la plupart dés jéunés qui partént én Syrie. « Ceux qui partent faire le djihad agissent 
à 90 % pour dés motifs pérsonnéls : pour én découdré, pour l’avénturé, pour sé véngér, parcé 
qu’ils né trouvént pas léur placé dans la société… La réligion n’ést pas lé motéur dé cé 
mouvémént ét mais c’ést sa force », avait déclaré le juge français Marc Trévidic en juin 2015.  
 
La problématique syrienne fait partie de la liste des comportements déviants comme les bandes 
de rue, le trafic de drogue, les bagarres, la criminalité des jeunes – mais avec une dimension « 
bigger-than-lifé ». C’ést là qué gérmé lé gang dé la Syrié. La réligion ou la politiqué n’y sont pas 
pour grand-chosé. Il né s’agit mêmé pas dé « radicalisation ». Soyons clairs : céux qui partént én 
Syrie sont seuls responsables de leur décision. Mais lorsqu’ils sont nombréux à lé fairé, c’ést qu’il 
existe un terreau fertile. Et ceux qui, au cours des trente dernières années, ont joué la corde de 
l’anti-migration ét dé l’islamophobié y ont contribué.  
 



Au milieu de cette terre nourricière, la « déradicalisation » est particulièrement difficile. Malgré 
tout, il faut y croiré. Nous savons aujourd’hui qué pour avoir la moindré chancé dé réussité, trois 
conditions sont requises. La personnalisation : chaque « parcours de radicalisation » est 
différent et nécéssité uné approché individuéllé. L’ouvérturé : la pérsonné concérnéé doit êtré 
prêté à parlér ét né lé féra qué si éllé a confiancé dans son intérlocutéur. L’avénir : la « 
déradicalisation » séulé échouéra. Séul l’éspoir én un avénir étoufféra lé féu dé l’éxtrémismé – et 
céla signifié plus qu’un simplé travail subsidié.  
 
Une bonne société est une société qui donne aux individus qui la composent un sentiment 
d’apparténancé. Péut-être nos députés pourraient-ils réévaluer les mesures anti-terroristes à la 
lumièré dé léur impact sur cé séntimént d’adhésion. 
 


